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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

APPROBATION DE L’AVENANT DU CONTRAT NEGOCIE AVEC LE 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
 
 
 

Dans le cadre des négociations du Contrat de Plan Etat –Région 2015-2020 (CPER) et de 
sa déclinaison territoriale, le Conseil Départemental de la Loire a orienté une enveloppe de 
27,5 M€ au bénéfice du territoire de Saint-Etienne Métropole.   
  
Afin d’organiser la mobilisation de cette enveloppe, Saint-Etienne Métropole et le 
Département de la Loire ont signé, le 07 août 2018, un contrat négocié permettant d’affirmer 
l’engagement commun en faveur du développement du territoire métropolitain sur la période 
2018-2021. Le contrat précise les engagements financiers du Département sur un certain 
nombre d’opérations définies.  
 
La plupart des opérations ont été menées et ont pu mobiliser l’aide du Département. 
Cependant, deux opérations ne pourront pas être conduites dans les délais du terme du 
contrat, établi au 07 août 2021 :  

 le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), 

 l’échangeur de la Varizelle. 

 

Afin de finaliser ces deux projets, il est nécessaire de conclure un avenant afin de permettre 
la prolongation de la durée du contrat pour une année.  
  
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
  

- approuve le projet d’avenant au Contrat négocié avec le Département de la 
Loire,  

  
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

cet avenant et tout document se référant à cette affaire.  
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


